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Taxes de raccordement
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LAUSANNE Rue César-Roux 18 Tél. 22 86 09

22 86 00

Le Département des travaux publics du canton de Soleure
publie régulièrement des bulletins d'information. Le
bulletin N° 11, du mois de juillet 1971, mentionne l'arrêté
important qu'a pris le Tribunal administratif cantonal, le

4 décembre 1970.

Dans une commune soleuroise, en octobre 1965, une
entreprise industrielle se raccordait à une canalisation
d'egout récemment construite. En mai 1967, la commune
publiait un règlement concernant les canalisations, stipulant

que tous les immeubles qui avaient été raccordés à la

nouvelle canalisation communale depuis le 1er janvier 1963

seraient traités selon cette nouvelle réglementation. Se

basant sur ce règlement, la commune perçut auprès des

entreprises industrielles une taxe de raccordement se

Réfections
de cheminées
par tube flexible en acier inox
FUMINOX. Poids au mètre: 3,2 à

32.9 kg suivant diamètre.
Longueur: jusqu'à 50 m. d'un seul tenant. Epaisseur: de
2,25 à 3,75 mm. 0 de 10 à 60 cm.

Agréé par l'Etablissement cantonal d'assurance incendie.
GARANTIE 10 ANS. DEVIS SANS ENGAGEMENT.

Agence suisse romande: J.-P. COPPEY, case postalo,
1000 Lausanne 20, tél. (021) 25 20 00.

Pour agrémenter l'entourage,
les architectes ont découvert

le tapis-gazon inaltérable

EVERGRASS

Pensez aux endroits où l'herbe ne peut pousser,
où la saleté est indésirable, où l'entretien d'un
gazon serait trop coûteux... mais où un revêtement
de sol moelleux devrait rendre le chez soi plus
agréable. C'est là qu'il vous faut EVERGRASS
protégé contre la pourriture, le tapis-gazon durable et
décoratif, en polyethylene. L'idéal sur les terrasses,
balcons, jardins suspendus, places de jeux, jardins-
restaurants, piscines, etc. Le tapis-gazon durable
EVER GRASS est compose de carreaux de 30 * 30 cm
que l'on relie simplement par des boutons à pression.

Sur le fond épais de 1,5 mm «croissent» plus
de 6500 «brins d'herbe» de 25 mm de hauteur par
carreau, soit plus de 71 500 par m2. L'eau peut
s'échapper par les perforations. Les «tiges» se
redressent toujours, même après une charge
intense. L'entretien est simple: arroser ou aspirer.
EVERGRASS existe en vert nature et, pour les
goûts exclusifs, en orange, rosé et bleu. Demandez
un échantillon et le prospectus à la représentation
générale

F.Wecker-Frey+Cie, case postale
8027 Zurich, tél.051 361259
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